
DÉLIBÉRATION DU
CONSEIL MUNICIPAL

N° I -
SÉANCE N° 514 DU 26 SEPTEMBRE 2022

DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

À la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement 
convoqué le 19 septembre 2022, conformément au code général
des collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire,
à dix-huit heures zéro minute, dans la salle de l 'Hôtel de Vil le de Laval, 
sous la Présidence de Monsieur Florian Bercault, maire.

Étaient présents
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Marjorie François,
Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard, Camille Pétron, Antoine Caplan, 
Christine Droguet (à partir de 18h12), Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, 
Béatrice Ferron, Michel Neveu, Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann
(à partir de 18h10), Solange Bruneau, Éric Paris, Laurent Paviot, Catherine Roy, 
Nadège Davoust, Caroline Garnier, Sébastien Buron (jusqu'à 20h15),
Jonathan Guilemin, Guillaume Agostino, Kamel Ogbi, Rihaoui Chanfi,
Ludivine Leduc, Noémie Coquereau, Lucie Chauvelier, Didier Pillon,
Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Vincent d'Agostino, James Charbonnier
(à partir de 18h08), Chantal Grandière, Lucile Perin et Henri Renié, conseillers 
municipaux.

Étaient représentés
Georges Poirier a donné pouvoir à Antoine Caplan, Patrice Morin a donné pouvoir 
à Céline Loiseau, Georges Hoyaux a donné pouvoir à Béatrice Ferron,
Sébastien Buron a donné pouvoir à Christine Droguet (à partir de 20h15), 
Paul Le Gal-Huaumé a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul, 
Samia Soultani a donné pouvoir à Didier Pillon et Gwendoline Galou a donné 
pouvoir à Chantal Grandière.

Marjorie François et Henri Renié sont désignés secrétaires.
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N°  S514  -  QM -  I

CONSEIL  MUNIC IPAL  DE  LAVAL  DU 26  SEPTEMBRE 2022

DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

Rapporteur : Le maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L2121-29, L2122-17, L2122-22 et L2122-23,

Considérant que les articles susvisés du code général des collectivités territoriales 
autorisent le conseil municipal à consentir au maire une délégation de compétence 
dans les matières énumérées à l'article L2122-22, ce, dans les limites fixées par 
le conseil municipal,

Que pour une bonne marche des services municipaux, et pour permettre une 
parfaite continuité du service public, il importe de déléguer à l'exécutif local les 
fonctions prévues à l'article L2122-22,

DÉLIBÈRE

Article 1er
Par délégation du conseil municipal, le maire est chargé pour la durée de son 
mandat :

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales 
utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les 
actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° de fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement (exceptés 
les tarifs des parkings barriérés), de dépôt temporaire sur les voies et 
autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit 
de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs 
pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de 
l'utilisation de procédures dématérialisées, dans la limite du coût réel de 
la prestation supporté par la collectivité, et, à l'exclusion des tarifs liés aux 
matières suivantes :

- prestations sociales, culturelles, éducatives et sportives 
soumises à quotient familial :

. centres de loisirs

. tickets sport

. restauration scolaire

. périscolaire (études dirigées et accueil)

. musée-école de la Perrine

. multi-accueils
- tarifs relatifs aux cimetières :

. concessions

. service extérieur des Pompes Funèbres

3° de procéder, dans la limite des crédits votés par le conseil 
municipal, à la réalisation :

- des emprunts à moyen et long terme, dans la limite de vingt ans, 
destinés au financement des investissements prévus par les 
budgets ou au refinancement d’emprunts préalablement 
contractés,

- des emprunts à court terme (12 mois) destinés à la couverture 
du besoin de trésorerie,



- de contrats de couverture des risques de taux (SWAP), et leur 
résiliation, sur des contrats d'emprunts constitutifs du stock de 
dette.

Les emprunts et contrats de couverture devront être classés 1-A selon la charte 
Gissler.

Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques
ci-après :

- la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au 
taux variable,

- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index relatif au(x) calcul(s) 
du ou des taux d'intérêt,

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de 
remboursement anticipé et/ou de consolidation,

- la possibilité d'allonger la durée du prêt,
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

Par ailleurs, le maire pourra conclure tout avenant destiné à introduire 
dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus, de 
même que conclure toute opération de gestion de dette et/ou de 
refinancement des emprunts, avec ou sans règlement d’une indemnité de 
remboursement anticipé, dans les mêmes limites que celles décrites ci-
dessus.

Les contrats de couverture de taux seront toujours adossés aux emprunts 
constitutifs de la dette et le montant de l'encours de la dette sur lequel 
porte les opérations de couverture ne pourra excéder l'encours global de 
la dette de la collectivité.
La durée des contrats de couverture ne pourra excéder la durée résiduelle 
des emprunts auxquels l'opération est adossée.

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits 
au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses 
pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les 
indemnités de sinistre y afférentes ; 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires 
au fonctionnement des services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les 
cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à
4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des 
avocats, notaires, huissiers de justice et experts ; 



12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux 
(domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés 
et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements 
d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document 
d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, sur les zones classées U et AU 
aux documents d'urbanismes en vigueur, les droits de préemption définis 
par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, 
de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien 
selon les dispositions prévues aux articles L211-2 à L211-2-3 ou au 
premier alinéa de l'article L213-3 de ce même code ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de 
défendre la commune dans les actions intentées contre elle, devant les 
juridictions de l'ordre administratif et de l'ordre judiciaire, en première 
instance, en appel et en cassation, et de transiger avec les tiers dans la 
limite de 1 000 € ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents
dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite
de 30 000 € par sinistre ; 

18° De donner, en application de l'article L324-1 du code de l'urbanisme, 
l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un 
établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa
de l'article L311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans
lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par 
le troisième alinéa de l'article L332-11-2 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de 
finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles 
un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie dans la limite de 9 000 000 € ;

21° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux 
articles L240-1 à L240-3 du code de l'urbanisme ; 

22° De prendre les décisions mentionnées aux articles L523-4 et
L523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics 
d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou 
de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention 
prévue à l'article L523-7 du même code ;

23° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de 
l'adhésion aux associations dont elle est membre ;

24° De demander l'attribution de subventions auprès des financeurs 
publics dans tous les domaines d'activité de la collectivité ;

25° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme 
relatives aux certificats d'urbanisme, aux déclarations préalables, aux 



permis de construire et aux permis de démolir portant sur des biens 
municipaux ;

26° D'exercer au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 
de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des 
occupants de locaux à usage d'habitation ;

27° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie 
électronique prévue au I de l'article L123-19 du code de l'environnement ;

28° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil 
municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, 
ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L213-18 
du code général des collectivités territoriales.

Les délégations consenties en application du 3° prennent fin dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil 
municipal.

Article 2
En application des dispositions de l'article L2122-17 du code général des 
collectivités territoriales, en cas d'absence ou d'empêchement du maire, les 
décisions faisant l'objet de ces délégations pourront être prises par un adjoint dans 
l'ordre des nominations, ou à défaut, par un conseiller municipal délégué.

En application des dispositions de l'article L2122-19 du code général des 
collectivités territoriales, le maire peut donner, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, par arrêté, délégation de signature aux responsables administratifs 
pour les décisions faisant l'objet de ces délégations.

Article 3
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

Le maire

Signé : Florian Bercault




